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RÉSOLUTION N° 523 

 

PROGRAMME-BUDGET 2020-2021 

 

Le CONSEIL INTERAMÉRICAIN DE L’AGRICULTURE (le Conseil), à sa Vingtième Réunion 

ordinaire, 

 

VU : 

 

 Le document IICA/JIA/Doc. 396 (19), "Programme-budget 2020-2021”, 

 

CONSIDÉRANT : 

 

 Que la Convention sur l’Institut interaméricain de coopération pour l’Agriculture (IICA) 

stipule: 

 

i. En son article 8.b, qu’il incombe au Conseil d’"approuver le Programme-budget 

biennal et de fixer les quotes-parts annuelles des États membres", 

 

ii. En son article 14.b, qu’il incombe au Comité exécutif d’"examiner le projet de 

Programme-budget biennal que le Directeur général soumet au Conseil et de faire les 

observations et recommandations pertinentes",  

 

iii. En son article 23, que "les États membres contribuent au soutien de l’Institut au moyen 

de quotes-parts annuelles fixées par le Conseil, conformément au barème des                

quotes-parts de l’Organisation des États américains"; 

 

 Que le Directeur général a présenté la proposition de Programme-budget 2020-2021 à la 

Commission consultative spéciale sur les questions de gestion (CCSQG), à sa réunion ordinaire 

tenue en mai 2019; et 

 

 Que le Directeur général a saisi la Trente-neuvième Réunion ordinaire du Comité exécutif 

de la proposition de Programme-budget 2020-2021, sous une forme qui remplit les conditions de 

structure et de contenu prévues par les normes en vigueur et que, par la résolution IICA/CE/Res. 

650 (XXXIX-O/19), le Comité a recommandé son adoption par le Conseil, 

 

DÉCIDE : 

 

1. D’approuver une enveloppe globale de revenus du Fonds ordinaire du Programme-

budget 2020-2021 de l’Institut, d’un montant de 32 074 100 USD annuels, financé 

grâce aux contributions de quotes-parts des États membres pour un montant de 

29 574 100 USD annuels, conformément aux quantités indiquées sur le barème des 



quote-parts qui figure à l’Annexe A, y compris les quotes-parts assignées et les 

contributions de surcote, ainsi que les recettes diverses d’un montant de 2 500 000 USD 

annuels, provenant des recettes que l’on estime créer ; les quotes-parts attribuées seront 

calculées sur la base des pourcentages fixés par le barème des quotes-parts approuvé 

par l’Assemblée générale de l’OEA pour cette année.  

  

2. D’approuver l’utilisation des ressources pour le Programme-budget 2020-2021 pour 

un montant de 32 074 100 USD conformément aux allocations pour chacun des 

chapitres, postes et programmes détaillés dans le document IICA/JIA/Doc. 396 (19), 

“Programme-budget 2020-2021”, dont le résumé par chapitre figure à l’Annexe B.  

 

3. D’autoriser le Directeur général à effectuer des transferts entre les chapitres du 

Programme-budget, à condition que leur total ne porte pas atteinte à la prise en charge 

des priorités adoptées. 

 

4. D’autoriser le Directeur général à apporter les ajustements nécessaires à l’allocation 

des ressources approuvées dans cette résolution, dans le cas où les recettes globales des 

exercices budgétaires 2020 et 2021 seraient inférieures aux estimations, et à en 

informer le Comité exécutif et le Conseil. 

  

5. De demander au Directeur général que toute contribution supplémentaire de surcote 

dépassant le montant total approuvé pour la période biennale 2020-2021 soit appliquée 

au Fonds ordinaire pour financer le Programme-budget 2020-2021. 

 

 

  



 
 

 



 
 


